
ORDRE DU JOUR 

Séance du conseil d’établissement 

École de la Clairière 

Mercredi 15 octobre 2025 – 18h30 

En présentiel – local 152 

 

 

 

1. Ouverture de la séance         1 min. 

2. Choix d’une secrétaire de réunion       2 min. 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour        2 min. 

4. Élection au poste de présidente        5 min. 

5. Élection au poste de vice-présidente       5 min. 

6. Parole au public          5 min. 

7. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juin 2025  5 min. 

8. Calendrier des séances et modalités des rencontres     5 min. 

9. Autorisation pour la communication des renseignements personnels  5 min. 

10. Formulaire de déclaration d’intérêt       5 min. 

11. Formation obligatoire pour les membres du CÉ     5 min. 

12. Règles de régie interne          10 min. 

13. Plan de lutte           10 min. 

14. Planification des contenus en orientation scolaire et professionnelle  5 min. 

15. Sorties et activités éducatives         5 min. 

16. Budget de fonctionnement du CÉ       5 min. 

17. Informations des membres :         10 min.  

o Représentante au comité de parents 

o Représentante des enseignants  

o Représentante du service de garde  

o Représentante des employés de soutien  

o Direction  

o Présidente 

18. Levée de l’assemblée 

 


